
SÉCURITÉ

foRmaTIon

QUanD L’UTILISER ?
L’accès en hauteur se fait très souvent par une échelle 
verticale installée à demeure, souvent équipée d’une crinoline. 
L’intervenant, lors de l’ascension, peut être sujet à un malaise, 
un étourdissement, à une fatigue qui vont engendrer la chute. 
Le PAPILLON est un antichute à coulisseau à câble, installé 
à demeure, qui se bloque, empêchant ainsi la chute. 

L’utilisateur vient avec son antichute PAPILLON, l’ouvre, 
positionne le câble autour des poulies, referme et verrouille 
les 2 flasques en mettant son mousqueton dans l’orifice prévu. 
Il connecte l’ensemble au point sternal d’accrochage de son 
harnais. L’utilisateur peut alors se déplacer sans contrainte, le 
PAPILLON le suivant librement en roulant sur le câble.

Module « travail sur pylône ».

Le Papillon, travaillant dans les deux sens, il n’y a aucun 
risque de mauvais positionnement sur le câble. Par son 
principe de déclenchement du blocage par survitesse, 
il autorise tout déplacement vertical et latéral et même 
horizontal. Il peut être bloqué manuellement. La hauteur de 
chute étant très faible, entre 0,30 et 0,50 m, celle-ci devient 
« un non-événement ».
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Le papillon 
le coulisseau
Il se compose de 2 flasques, en aluminium, reliés par 
une charnière. Sur le flasque mâle on trouve 2 poulies 
folles et une poulie principale qui obligent le câble à 
s’enrouler, pour partie, autour d’elles. Leurs gorges ont 
un profil spécial. La poulie principale est munie de cliquets 
qui, par survitesse, vont la bloquer en cas de chute. C’est 
la pénétration et le glissement du câble dans les gorges 
des poulies qui absorbent le pic de force dû à l’impact 
de l’arrêt de la chute. Le deuxième flasque comporte 
le loquet de verrouillage des 2 flasques ensembles.

autres éléments conseillés 
de la chaine de sécurité :
Pour la préhension du corps de l’utilisateur : 
un harnais GH3 ou GH5.


